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DEMANDE DE RETRAIT D’UN NAVIRE DE LA LISTE DES NAVIRES INN 

Préparé par le Secrétariat de la CTOI, 6 avril 2024 

OBJECTIF 

Transmettre les informations et les éléments de preuve reçus par le Secrétariat de la CTOI au Comité 

d’Application pour l’aider dans sa prise de décision sur : 

• une demande de retrait d’un navire de la Liste des navires INN 

CONTEXTE 

Conformément au Paragraphe 22 de la Résolution CTOI 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires 

présumés avoir exercé la pêche illicite, non déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI : 

L'État du pavillon d'un navire figurant sur la Liste des navires INN peut demander le retrait du navire 

de la liste à tout moment, y compris pendant la période d’intersessions, en fournissant des 

informations au Secrétaire exécutif de la CTOI pour démontrer : 

a) i) qu’il a adopté des mesures afin que le propriétaire du navire et tous les autres ressortissants 

employés sur ce bateau qui se livrent à des activités de pêche ou liées à la pêche dans la 

zone de la CTOI pour des espèces couvertes par l’Accord CTOI se conforment à toutes les 

mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; et 

ii) qu’il assume et continuera d’assumer effectivement ses responsabilités en tant qu’'État du 

pavillon en ce qui concerne le suivi et le contrôle des activités de pêche de ce navire ; et 

iii) qu’il a pris des mesures efficaces contre le propriétaire, l’armateur et le capitaine (le cas 

échéant) en réponse aux activités de pêche INN qui ont abouti à l'inclusion du navire dans 

la Liste des navires INN, y compris des poursuites et l'imposition de sanctions de sévérité 

adéquate ; 

ou 

b) que le navire a changé de propriétaire et que le nouveau propriétaire peut établir que le 

propriétaire précédent n'a plus d'intérêts opérationnels, juridiques, financiers ou réels, 

directs ou indirects, dans le navire ni n’exerce aucun contrôle sur celui-ci et que le nouveau 

propriétaire n'a pas participé à des activités de pêche INN dans les 5 années précédentes ; 

ou 

c) que le navire a été coulé ou détruit ; ou 

d) que toutes les poursuites et/ou sanctions concernant le navire qui a mené des activités de 

pêche INN ont été conclues par la CPC proposante et par l'État du pavillon du navire. 

Il est à noter que les informations et les preuves ont été reçues par le Secrétariat plus de 55 jours avant la réunion 

annuelle du Comité d’Application, ce qui, dans des circonstances habituelles, aurait dû faire l’objet d’un examen 

par la procédure intersessions de radiation. Toutefois, il a été convenu entre l’Autorité de la Thaïlande et le 

Secrétariat de la CTOI que la demande serait présentée à la réunion du Comité d’Application (CdA21), étant 

donné que la Thaïlande n’est pas l’État du pavillon du navire CHOTCHAINAVEE 35. 

INFORMATIONS COMMUNIQUEES AU SECRETARIAT DE LA CTOI 

Des informations et des preuves ont été reçues en ce qui concerne le navire sans pavillon, CHOTCHAINAVEE 

35, qui avait été inclus dans la Liste des navires INN de la CTOI en juin 2019. Les informations et les preuves ont 

été soumises par la Thaïlande, qui était l’auteur de la demande d’inscription INN de ce navire. Comme l’attestent 

les preuves disponibles, la question relative au navire CHOTCHAINAVEE 35 a fait l’objet de poursuites pénales 

auprès de la Cour suprême de Thaïlande, la Cour concluant que le navire non-thaïlandais CHOTCHAINAVEE 

35 avait légalement pêché dans les eaux du Puntland conformément à la législation de la République fédérale de 

Somalie. 
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RECOMMANDATION/S 

Que le CdA21 : 

1) PRENNE NOTE des informations soumises dans le document IOTC–2024–CoC21–07b qui l’aideront 

dans ses délibérations à l’égard de la demande de retrait du navire CHOTCHAINAVEE 35 de la Liste des 

navires INN de la CTOI. 

2) PRENNE NOTE de la décision de la Cour suprême de la Thaïlande que le navire CHOTCHAINAVEE 

35 était dûment autorisé à pêcher dans les eaux du Puntland. 

3) NOTE que l’auteur de la demande du retrait du navire CHOTCHAINAVEE 35 de la Liste des navires 

INN de la CTOI n’est pas l’État du pavillon du navire. 

4) Formule une RECOMMANDATION pour examen à la Vingt-huitième Session de la Commission. 

 

 



N° 0511.3/2298 

Department of Fisheries 
Kaset Klang, Chatuchak 
Phahonyothin Road 
Bangkok 10900 Thailand 

27 février B.E. 2567 (2024) 

Cher M. Paul de Bruyn, 

Objet :  Demande de retrait du navire CHOTCHAINAVEE 35 de la Liste des navires INN de la CTOI 

Nous vous adressons le présent courrier pour résoudre la question concernant le chalutier dénommé 
CHOTCHAINAVEE 35, qui avait été proposé pour inscription dans la Liste des navires INN de la CTOI par la CPC en 
raison de soupçons d’exercice d’activités de pêche INN dans la zone de compétence de la CTOI sans l’autorisation 
pertinente. En conséquence, la Commission a inclus le navire dans la Liste des navires INN de la CTOI en 2019 et la 
Thaïlande a, depuis lors, engagé des poursuites judiciaires à l’encontre de ce navire. 

Nous vous informons que la Cour suprême a rendu sa décision finale de classer l’affaire pour ce qui 
concerne le navire CHOTCHAINAVEE 35. Cette décision a été prise en l’absence de preuves supplémentaires 
indiquant toute infraction à la législation commise par le navire. En outre, le Ministère de la pêche et des 
ressources marines du Gouvernement fédéral de Somalie a officiellement confirmé la légitimité de la délivrance 
d’une licence de pêche au navire CHOTCHAINAVEE 35 pour opérer dans les eaux somaliennes. Cette confirmation 
a été motivée par une demande raisonnable de l’État somalien du Puntland, comme indiqué dans la 
correspondance officielle. Le gouvernement de la Thaïlande a donc été invité à abandonner les poursuites 
relatives à la pêche INN à l’encontre du navire CHOTCHAINAVEE 35 dans les eaux somaliennes. Veuillez consulter 
le document ci-joint, comportant le verdict de la Cour suprême, pour plus de détails. 

Au regard des informations fournies, nous vous demandons respectueusement de bien vouloir envisager 
de retirer le navire de pêche CHOTCHAINAVEE 35 de la Liste des navires INN de la CTOI. 

En outre, nous prions le Secrétariat de bien vouloir diffuser ces informations, dans les meilleurs délais, à 
toutes les Parties contractantes et Parties coopérantes non-contractantes de la CTOI. 

Soyez assuré de notre entière coopération. 

Cordialement, 

Directeur Général 

M. Paul de Bruyn
Secrétaire exécutif, Commission des Thons de l’Océan Indien
Secrétariat de la CTOI Blend Seychelles Building (2nd floor)
Providence PO Box 1011
Victoria Mahé — SEYCHELLES
Tel: +248 4225494
E-mail:  IOTC-Secretariat@fao.org
Division de la gestion des flottilles et des opérations de pêche
E-mail: overc.dot@gmail.com

Note: ce qui suit est la traduction d’un document en anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 
l’original.
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Note: ce qui suit est disponible en anglais seulement.
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